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Pédiatrie

Reconnaissance des établissements de formation postgraduée
Pédiatrie
 FORMCHECKBOX 
 Demande de reconnaissance 
 FORMCHECKBOX 
 Réévaluation
 FORMCHECKBOX 
 Changement de catégorie

Dénomination exacte de l'établissement
     

     
Hôpital / clinique / institut, etc.
     

     
Adresse / téléphone
     

     

     
Caractéristiques de la clinique / du service
Soins tertiaires
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Soins secondaires
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Soins primaires (soins de premier recours)
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Nombre de lits:
     
Nombre de patients durant les 2 dernières années civiles:
20     
20     
a) hospitalisés, inclus hospitalisation de courte durée
     
     
b) ambulatoire/policlinique
     
     
Urgence
Service d’urgence
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Service d’urgence 24 h/24 h
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Sous-spécialités pédiatriques représentées dans l’établissement

Nombre
     
Equipe médicale
Responsable de l'établissement (nom et prénom)


     
Employé à 100% dans l’établissement de formation avec

remplacement garanti en tout temps
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non
Responsable de l’établissement de formation postgraduée depuis 
     
Remplaçant (nom et prénom)

     
Remplaçant avec titre de spécialiste en pédiatrie
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Remplacement du médecin chef organisé
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Chefs de clinique ou médecins-adjoints avec titre de spécialiste

en pédiatrie (en %: 1 plein temps = 100)
     
Nombre de médecins assistants et chefs de clinique en

formation (en %: 1 plein temps = 100)

     
Formation postgraduée
Mise en place d’un réseau de formation avec les hôpitaux

régionaux et les cabinets médicaux de pratique privée
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 en cours
 FORMCHECKBOX 
 non

Formation théorique: heures par semaine avec

exemption correspondante min 4 heures
     
Formation post-graduée structurée
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non
Comprenant obligatoirement une formation structurée en:

Néonatologie (objectifs d’apprentissage, voir annexe 1,

chapitre 14.2)
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 en cours
 FORMCHECKBOX 
 non

Urgences pédiatriques (voir annexe 1, chapitre 12)
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 en cours
 FORMCHECKBOX 
 non

Développement de l’enfant  (voir annexe 1, chapitre 2 et 14.3)

 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 en cours
 FORMCHECKBOX 
 non

Organisation des cours de gestion de cabinet privé

et d’établissements hospitaliers
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 en cours
 FORMCHECKBOX 
 non

Conférences interdisciplinaires de formation post-graduée
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Conférences de formation postgraduée régulières internes à la clinique
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Possibilité de suivre des cours ou des séminaires de

formation postgraduée à l’extérieur
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Bibliothèque de revues spécialisées et / ou accès aux

centres de documentation électronique
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Accès à la bibliothèque spécialisée
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Participation régulière aux visites du médecin-chef
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Participation régulière aux rapports des radiologues
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Possibilité d’exercer une activité scientifique
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Catégorie souhaitée:

Principal
 FORMCHECKBOX 

Régional  FORMCHECKBOX 

Important:

- Concept de formation postgraduée 

Le concept de formation postgraduée fait partie intégrante des documents accompagnant les demandes de reconnaissance / classification / changement de catégorie. Votre demande ne pourra pas être évaluée sans un concept de formation postgraduée (cf. art. 42 RFP).

- Visites

Outre le concept de formation postgraduée, les visites sont un second instrument important ser​vant à garantir et à évaluer la qualité de la formation postgraduée. Conformément à l’art. 42 de la RFP, une visite a impérativement lieu lors d’une demande de reconnaissance / classification / changement de catégorie et s’effectue dans les 12 à 24 mois suivant l’entrée en fonction du res​ponsable de l’établissement concerné. Une visite a aussi lieu si le résultat du questionnaire aux médecins-assistants obtient une note insuffisante (≤  3.5 pour l’évaluation globale). Nous vous faisons également remarquer que lors de reconnaissances ou de réévaluations (changement d’un médecin-chef), seule une évaluation provisoire est possible tant que la visite n’a pas été effectuée. 

Les frais de la visite se montent à CHF. 5 000.- (CHF 4 000.- pour les établissements ne comptant pas plus d’un à trois assistants). Nous vous donnons cette information pour que vous puissiez en tenir compte lors de l’établissement de votre budget. C’est à la société de discipline médicale qu’il incombe prioritairement de décider quels établissements de formation postgraduée font l’objet d’une visite et à quelle date. 
Lieu, date
Signature du responsable de l’établissement de formation postgraduée

           
     
Veuillez joindre s.v.pl.:

 FORMCHECKBOX 

concept de formation postgraduée actualisé
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